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Patrick Gavillet, Syndic 

 

 

 

La Suisse est connue loin à la ronde pour ses paysages, ses montres, son chocolat, mais 
également pour sa qualité de vie et pour sa démocratie. 
 
Combien de fois n'avons-nous pas lu ou entendu dans les médias des pays qui nous entourent, 
que les citoyens suisses se prononçaient sur tout et rien. Remarques également entendues 
dans notre pays ! 
 
Chères concitoyennes et concitoyens, au début du mois de mars 2021, l'ensemble du corps 
électoral de notre commune sera appelé aux urnes pour renouveler ses Autorités 
communales, tant législatives qu'exécutives. 
 
Ces élections ne sont pas anodines pour notre commune ! En effet, comme citoyens vous 
pourrez choisir les personnes qui souhaitent s'investir au sein de notre Conseil Communal ou 
de notre Municipalité.  
 
Ces personnes élues prendront des décisions et façonneront l'avenir de notre commune lors 
des 5 prochaines années, voire plus longtemps. 
 
Le droit de vote est un bien trop précieux pour le galvauder et ne pas l'utiliser !  
 
Alors, voter ou non est un choix personnel, mais … lorsqu'il s'agit d'élections communales, 
chaque citoyen de Lucens devrait être conscient, que par son vote, il peut donner son avis sur 
les orientations, sur la sensibilité et la vision sociale de nos organes tant législatifs qu'exécutifs. 
 
En conséquence, Mesdames, Messieurs, Chers habitants de Lucens, prenez le temps de 
consulter les listes des différents groupes, informez-vous auprès des candidats.  
 

Mais surtout n'oubliez pas d'aller voter ! 
 
Une fois les élections passées, il est trop tard pour ronchonner et râler sur les décisions et 
orientations prises par vos Autorités communales. 
 
 
 Le Syndic 

  

"Le clin d'oeil du Syndic" 

Le droit de vote – Un droit précieux 
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Calendrier des votations – Conditions de participation 

 

 

Les élections communales se dérouleront selon le calendrier suivant: 

 

 

Dimanche 7 mars 2021 Election du Conseil communal selon le système proportionnel 
(en un seul tour) 
Election de la Municipalité selon le système majoritaire  
à deux tours (premier tour) 

 
Dimanche 28 mars 2021 Election de la Municipalité (deuxième tour éventuel) 
 
Dimanche 25 avril 2021 Election du Syndic selon le système majoritaire  

à deux tours (premier tour) 
 
Dimanche 16 mai 2021 Election du Syndic (deuxième tour éventuel) 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conditions de participation 

 

Ont le droit de participer aux scrutins: 

• les Suisses, hommes et femmes, âgés de 18 ans révolus, qui sont domiciliés dans la 
commune et inscrits au rôle des électeurs 

 

• les personnes étrangères, hommes et femmes, âgées de 18 ans révolus, résidant 
depuis 10 ans en Suisse et 3 ans dans le canton de Vaud (art. 5 LEPD), qui sont 
domiciliés dans la commune et inscrits au rôle des électeurs. 

  

 
Distribution du matériel de vote 
 
Dans tous les cas, le matériel officiel doit parvenir aux électeurs au plus tard: 
 

− le mardi 23 février 2021 pour l'échéance du 7 mars 2021 

− le mardi 23 mars 2021 pour celle du 28 mars 2021 

− le mardi 13 avril 2021 pour celle du 25 avril 2021 

− le mardi 11 mai 2021 pour celle du 16 mai 2021 
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Matériel de vote Municipalité 

ELECTIONS COMMUNALES DU 7 MARS 2021 
 

Législature 2021-2026 
 

Election de la Municipalité 
 

L'assemblée de Commune est convoquée le dimanche 7 mars 2021. 

 

L’élection des 7 membres de l'exécutif se déroule selon le système majoritaire.  

La brochure éditée par le Canton pour l'élection de la Municipalité vous donnera toutes les 

indications nécessaires sur la façon de voter, il faut juste ramener le nombre de sièges 

mentionné dans la brochure au nombre de sièges attribué à la Commune de Lucens. 

 

Délai pour le vote : 

• par correspondance selon les instructions reçues avec le matériel de vote.  
 

• les votes peuvent être déposés à la Poste jusqu'au vendredi 5 mars 2021 à 18h00, ils 
doivent alors être affranchis en courrier A. 

• dans les boîtes aux lettres prévues pour réceptionner les enveloppes des votations à 
Lucens, Oulens-sur-Lucens, Cremin, Forel-sur-Lucens, Brenles, Chesalles-sur-
Moudon et Sarzens jusqu'au dimanche 7 mars 2021 à 11h00; 

• dans l'urne installée à la réception du bâtiment administratif jusqu'au vendredi  
5 mars 2021 à 11h00; 

 

• au bureau de vote qui sera ouvert au rez-de-chaussée du bâtiment administratif, Place 
de la Couronne 1, le dimanche 7 mars 2021 de 10 heures à 11 heures. Dans ce cas, 
vous devez vous munir du matériel de vote reçu à domicile. 

 

Les électeurs qui n'auraient pas reçu tout ou partie du matériel sont priés de s'adresser au 

secrétariat municipal jusqu'au vendredi 5 mars 2021 avant 10 heures (Tél. 021/906.15.50). 
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Présentation des candidats à la Municipalité 

 

 

 

 

COMMUNE DE LUCENS  

  

  

Elections communales du 7 mars 2021 

 

 

 

Election à la Municipalité  

(premier tour de scrutin) 

 

Liste 

N°1 

UNION  COMMUNALE  DE  LUCENS 

 

 

 

BESSARD Vincent, agriculteur, agromécanicien, municipal 

 

JUNG Sébastien, employé de commerce, municipal 

 

REY Aliette, paysanne, députée, municipale 
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Présentation des candidats à la Municipalité 

 

 

 

 

COMMUNE DE LUCENS  

  

  

Elections communales du 7 mars 2021 

 

 

 

Election à la Municipalité  

(premier tour de scrutin) 

 

Liste 

N°2 

PARTI  LIBERAL  -  RADICAL 

 

 

 

GAVILLET Patrick, garde forestier, syndic 

 

D'AGOSTINO Ermanno, chef de projet, municipal 

 

JUILLAND Daniel, mécanicien MG, chargé de sécurité, municipal 
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Présentation des candidats à la Municipalité 

 

 

 

 

COMMUNE DE LUCENS  

  

  

Elections communales du 7 mars 2021 

 

 

 

Election à la Municipalité  

(premier tour de scrutin) 

 

Liste 

N°3 

PARTI  SOCIALISTE  ET  SYMPATHISANTS 

 

 

 

SCHÜPBACH Sylvain, chef d'office, municipal 

 

HOSSEIN Christophe, manager 

 

GOBET Jean-Claude, retraité 
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Matériel de vote Conseil communal 

ELECTIONS COMMUNALES DU 7 MARS 2021 
 

Législature 2021-2026 
 

Election du Conseil communal 
 

L'assemblée de Commune est convoquée le dimanche 7 mars 2021. 

 

L’élection des 50 membres du législatif se déroule à Lucens selon le système de la 

représentation proportionnelle. L’attribution des sièges aux différentes listes se fait 

proportionnellement au nombre de suffrages qu’elles ont recueilli dans l’élection. 

 

La brochure éditée par le Canton pour l'élection du Conseil communal vous donnera toutes 

les indications nécessaires sur la façon de voter, il faut juste ramener le nombre de sièges 

mentionné dans la brochure au nombre de sièges attribué pour la Commune de Lucens. 

Délai pour le vote : 

• par correspondance selon les instructions reçues avec le matériel de vote.  
 

• les votes peuvent être déposés à la Poste jusqu'au vendredi 5 mars 2021 à 18h00, ils 
doivent alors être affranchis en courrier A. 

• dans les boîtes aux lettres prévues pour réceptionner les enveloppes des votations à 
Lucens, Oulens-sur-Lucens, Cremin, Forel-sur-Lucens, Brenles, Chesalles-sur-
Moudon et Sarzens jusqu'au dimanche 7 mars 2021 à 11h00; 

• dans l'urne installée à la réception du bâtiment administratif jusqu'au vendredi  
5 mars 2021 à 11h00; 

 

• au bureau de vote qui sera ouvert au rez-de-chaussée du bâtiment administratif, Place 
de la Couronne 1, le dimanche 7 mars 2021 de 10 heures à 11 heures. Dans ce cas, 
vous devez vous munir du matériel de vote reçu à domicile. 

 

Les électeurs qui n'auraient pas reçu tout ou partie du matériel sont priés de s'adresser au 

secrétariat municipal jusqu'au vendredi 5 mars 2021 avant 10 heures (Tél. 021/906.15.50). 
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Présentation des candidats au Conseil Communal 

 

 

COMMUNE DE LUCENS  
 

 
 Bulletin officiel 

Election du Conseil communal du 7 mars 2021  
 

 
Liste 
n°1 

UNION  COMMUNALE  DE  LUCENS  

01.01 BESSARD Vincent Agriculteur, agromécanicien, municipal 

01.02 JUNG Sébastien Employé de commerce, municipal 

01.03 REY Aliette Paysanne, députée, municipale 

01.04 ANTUNES Luis Vendeur 

01.05 BADOUX Jean-Jacques Mécanicien-électricien, conseiller communal 

01.06 BLANC Lucas Agriculteur 

01.07 BRIOD Antoine Historien 

01.08 CHARBON Martine Assistante sociale, conseillère communale 

01.09 COLLADOS ANDRADE Olga Avocate, conseillère communale 

01.10 DELACRETAZ Marie-José Enseignante retraitée 

01.11 DUC Cédric Agriculteur, conseiller communal 

01.12 DURUSSEL Marianne Employée polyvalente en EMS, conseillère communale 

01.13 GAVIN Olivier Agriculteur, conseiller communal 

01.14 GOLAZ Patricia Consultant finance, conseillère communale 

01.15 LAMELA Francisco Agent immobilier 

01.16 MARENDAZ Gérald Responsable RH 

01.17 MARLETAZ Alexandra Infirmière, conseillère communale 

01.18 MILANDO Elodie Employée de commerce, conseillère communale 

01.19 MORARD Jacques Menuisier, conseiller communal 

01.20 PALERMO Alberto Coordinateur de projets, conseiller communal 

01.21 PFISTER-MEDINA Aurélia Conseillère en réinsertion professionnelle 

01.22 POTENZA Daniela Employée de commerce 

01.23 REY Frédéric Agriculteur, conseiller communal 

01.24 ROGGO Morgan Ingénieur en environnement 

01.25 RÜFENACHT Christof Gérant organisation agricole 

01.26 SALADIN Christophe Mécanicien, conseiller communal 

01.27 SIMON Cristian Géographe et historien 

01.28  SUDAN Eric Informaticien 

01.29 UVA Maria Ménagère, conseillère communale 

01.30 ZARETTI Michel Entrepreneur, conseiller communal 
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Présentation des candidats au Conseil Communal 

 

 

COMMUNE DE LUCENS  
 

 

 Bulletin officiel 
Election du Conseil communal du 7 mars 2021  

 

Liste 
n°2 

PARTI  LIBERAL  -  RADICAL 

 

02.01 GAVILLET Patrick Garde forestier, syndic 

02.02 D'AGOSTINO Ermanno Chef de projet, municipal 

02.03 JUILLAND Daniel Mécanicien MG, chargé de sécurité, municipal 

02.04 BESSON Gilles Entrepreneur, conseiller communal 

02.05 CHABLOZ Jacky Chauffeur, conseiller communal 

02.06 COTTING Laurence Coiffeuse, conseillère communale 

02.07 DESMEULES Pierre-Alain Ingénieur, conseiller communal 

02.08 GIGON Jérôme Cadre de direction, conseiller communal 

02.09 YEGOROVA GIGON Yuliya Cheffe de projet, conseillère communale 

02.10 HERITIER Mathieu Responsable de projet AdB, conseiller communal 

02.11 KIBORA Janvier Patrice Entrepreneur, conseiller communal 

02.12 MILANDO Sébastien Mécanicien, conseiller communal 

02.13 NORO VIDEIRA Abilino Maçon, conseiller communal 

02.14 PIDOUX Jean-Luc Informaticien, conseiller communal 

02.15 SUDAN David Employé de commerce, conseiller communal 

02.16 BRIOD Roland Agriculteur 

02.17 DESCLOUX Xavier Ingénieur électricien R & D 

02.18 GÜZELAYDIN Yasemin Experte en finance et controlling 

02.19 MARTIN Marcel Gérant 

02.20 SIRVENT Paul Ingénieur civil 

02.21 SPYCHER Bernard Agriculteur 
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Présentation des candidats au Conseil Communal 

 

 

COMMUNE DE LUCENS  

  

 Bulletin officiel 
Election du Conseil communal du 7 mars 2021 

 

Liste 
n°3 

PARTI  SOCIALISTE ET SYMPATHISANTS 

 
  

 

03.01 SCHÜPBACH Sylvain Chef d'office, municipal 

03.02 HOSSEIN Christophe Manager, conseiller communal 

03.03 GOBET Jean-Claude Retraité, conseiller communal 

03.04 BARAHONA Richard Ingénieur-Géomètre EPF, conseiller communal 

03.05 PROUST Camille Conseillère RH, conseillère communale 

03.06 MERIEM Sabrina Infirmière en soins continus, conseillère communale 

03.07 MAILLARD Richard Employé communal, conseiller communal 

03.08 HUGONNET Raphaël Géologue diplômé UNIL, conseiller communal 

03.09 BENOIT Jean-Pierre Directeur, conseiller communal 

03.10 SIRENA Geneviève Infirmière en oncologie, conseillère communale 

03.11 ALFAMA CABRAL Emanuel Opérateur de production, conseiller communal 

03.12 KRAEHENBUEHL Hervé Assistant administratif et commercial 

03.13 ROCHAT Mathieu Paysagiste avec brevet fédéral 

03.14 ROCHAT Thierry Electricien d'exploitation 

03.15 PINTO Ana Paula Infirmière 

03.16 FERREIRA Julio Opérateur de production 
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Arrêté de convocation 
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Arrêté de convocation 
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Votre voix compte, n'oubliez pas de voter ! 

 

 

 

 


